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	Provisoire-officielle: Provisoire
	Unité d’embauche:  Département d’anthropologie
	Date d’adoption par l’Assemblée générale: 19 juillet 2023
	Sigle et titre du cours:  ANT2037
	Diplôme universitaire exigé: Maîtrise en anthropologie, spécialité ethnologie ou anthropologie sociale ou culturelle, et scolarité de doctorat terminée. 
Compétence dans la matière démontrée par au moins un article en anthropologie du quotidien publié dans une revue savante ou deux communications dans des colloques internationaux au cours des cinq dernières années.




	Équivalence Diplôme universitaire: 
	Description cours: Initiation à l'ethnographie de la sphère privée et de la modernité. Catégorisations sociales, symbolisation, proxémie, classification, interaction, interprétation. Exemples divers (autochtones et autres) à des fins comparatives; exercice de terrain.  
	Signature directeur: 


